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 DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF
Traitement intellectuel et matériel d’archives pour les Archives municipales de Marseille N° de consultation 23_0617

N° CCTP Description de la prestation Unité de prix Prix unitaire en € H.T. Quantité Prix total en € H. T.

de 1 à 50 unités de 51 à 100 unités de 101 à 250 unités de 251 à 500 unités

3.1 Enlèvement des archives

3.1.2

La boîte 100

La boîte 50

La boîte 50

Le conteneur 50

Le mètre linéaire 25

Le mètre linéaire 25

Le mètre linéaire 25

3.1.3 Le mètre linéaire 50

3.1.4 Le mètre linéaire 50

3.1.5 Le mètre linéaire 50

3.2 Traitement des archives

3.2.1

La boîte 100

Ce document doit être entièrement renseigné sous peine d'irrégularité.                                                                                                                                                                                                         
       

Fourniture de boîtes ou de 
conteneurs et mise en boîtes ou 

en conteneurs

Fourniture de boîtes standard de 
10 cm de côté

Fourniture de boîtes standard de 
12 cm de côté

Fourniture de boîtes standard de 
15 cm de côté

Fourniture de conteneurs de 50 
cm de côté

Opération de mise en boîtes, 
remplissage, référencement, 

étiquetage ou "code-barrage" 
Opération de mise en 

conteneurs, remplissage, 
référencement, étiquetage ou 

"code-barrage" 
Opération de référencement, 

étiquetage ou "code-barrage" de 
conteneurs préparés par l'entité 

ou le service versant
Manutention et transport des 

conteneurs depuis les locaux de 
l'Acheteur

Intégration dans les locaux du 
Titulaire

Restitution pour versement, 
incluant recherche, extraction, 

transport et mise en rayonnages

Fourniture de conditionnements 
de conservation

Fourniture de boîtes d’archives 
verticales réalisées en carton 
ondulé permanent sans acide 

avec réserve alcaline 
25 x 35 x 10 cm ou équivalent
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La boîte 50

La boîte 100

La boîte 50

La boîte 50

3.2.2 Recommandations préalables L'évaluation (forfait) 1

3.2.3 Récolement des documents

Le mètre linéaire 100

Le mètre linéaire 50

Le mètre linéaire 25

3.2.4 Tri et élimination

Le mètre linéaire 50

Le mètre linéaire 25

Le mètre linéaire 25

Le mètre linéaire 50

3.2.5

Le plan de classement (forfait) 1

1

3.2.6 Cotation et reconditionnement Le mètre linéaire 100

TOTAL H.T.

Taux T.V.A                 Montant T.V.A

TOTAL T.T.C.

Fourniture de boîtes d’archives 
verticales réalisées en carton 
ondulé permanent sans acide 

avec réserve alcaline 
25 x 35 x 15 cm ou équivalent
Fourniture de boîtes d’archives 
verticales réalisées en carton 
ondulé permanent sans acide 

avec réserve alcaline 
29 x 39 x 12 cm ou équivalent
Fourniture de boîtes d’archives 
verticales réalisées en carton 
ondulé permanent sans acide 

avec réserve alcaline 
29 x 39 x 15 cm ou équivalent
Fourniture de boîtes d’archives 
verticales réalisées en carton 
ondulé permanent sans acide 

avec réserve alcaline 
29 x 41,5 x 11 cm ou équivalent

Récolement "simple" 
(à la boîte ou au registre)

Récolement "moyen" 
(au dossier)

Récolement "complexe" 
(au sous-dossier ou à la partie 

de dossier)

Tri et retrait des documents 
proposés à l'élimination (à la 

boîte ou au registre)
Tri et retrait des documents 

proposés à l'élimination 
(au dossier)

Tri et retrait des documents 
proposés à l'élimination 

(au sous-dossier ou à la partie 
de dossier)

Destruction physique (quel que 
soit le niveau de tri)

Classement et description 
archivistique

Elaboration d'un plan de 
classement

Elaboration d'un instrument de 
recherche

L'instrument de recherche 
(forfait)
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